
Automobilistes, attention!

Autor(en): Isenschmid, Thérèse

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 86 (1977)

Heft 5

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-683758

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683758


Photo ASS

Les cours de premiers secours aux blesses sont devenus
obligatoires pour les candidats au permis de conduire
L'article 19 de l'ordonnance reglant l'ad-
mission des personnes et des vehicules ä la
circulation routiere est entre en vigueur le

ler mars 1977. A cette date, le Departement

federal de justice et police a adresse

aux departements cantonaux competents,
ainsi qu'aux associations et organisations
interessees, les dispositions d'execution de
cet article.
L'obligation d'un cours de premiers
secours pour les candidats au permis de
conduire est entree en vigueur cinq ans

apres la requete introduite par la Croix-
Rouge suisse aupres du Departement
federal de justice et police1. Le groupe de
travail qui, en 1972, elabora la documentation

relative ä la formation obligatoire
de premiers secours pour les candidats au

permis de conduire fut preside par M.
J. L. Saner, de Zurich.
La Commission medicale suisse de
premiers secours et de sauvetage de la Croix-
Rouge suisse a elabore les criteres permet-
tant de definir les centres et les organisations

competents pour la formation, ainsi
que les personnes beneficiant d'une
exemption, telles que les membres des

professions medicates et paramedicales, le

personnel sanitaire de l'armee et de la

protection civile.
Quel est le but ä atteindre?

D'aucuns penseront sans doute que les
secouristes professionnels des ambulances
et des helicopteres de sauvetage sont ä

meme d'atteindre rapidement un lieu d'ac-
cident, de prendre en charge les blesses et
de les dinger immediatement vers des

höpitaux ou des climques hautement
specialises, oü pourra etre poursuivi leur
traitement. Pourquoi alors introduire des

premiers secours par des non-profession-
nels?

L'issue de chaque accident depend sans

conteste d'une signalisation exacte donnee
au service de secours et des mesures de
securite prises sur les lieux de l'accident. II
est tout aussi important de reconnaitre
d'autres dangers imminents et de les pre-
venir (risques d'eboulement, fuite d'es-

sence, etc.). La victime doit etre eloignee
des lieux du sinistre. II s'agit alors de
maintenir les fonctions necessaires ä la
survie — en l'occurrence la respiration, la
circulation sanguine et le systeme nerveux
central - en appliquant les mesures sui-
vantes:
— position correcte du blesse

- respiration artificielle
— hemostase

- traitement en cas de choc

Le moment qui s'ecoule entre l'accident et
l'intervention des secouristes professionnels,

meme tres court, peut avoir d'impor-
tantes repercussions psychologiques, voire
medicales, dans de nombreux cas. C'est
alors qu'importent la qualite des secours
apportes et la disponibilite des personnes
presentes sur les lieux.
Les succes de cette formation obligatoire
et ses effets sur les statistiques des
accidents ne sauraient etre exprimes en pour-
centage ou en chiffres absolus. II existe

1 Voici ce que rapportait ä ce propos notre
bulletin «Contact» de mars 1972: «La
CRS et la prevention des accidents. Une
tres importante decision vient d'etre prise
dans ce domaine par le Conseil de direction
de la CRS. Cette decision a ete rendue
publique le 3 fevrier dernier, il s'agit de la

part que doit prendre la CRS dans la lutte
contre les accidents, en mettant tout en
oeuvre pour que les automobilistes dans
leur ensemble soient au benefice d'une
formation de secouriste, par suite de l'intro-
duction d'un cours rendu obligatoire pour
les candidats au permis de conduire. Un

programme approprie existe dejä: il s'agit
du «cours de sauveteurs» de 5 legons de 2
heures chacune que I'ASS donne depuis
1965...»
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cependant une chance certaine que le
nombre des vicdmes diminue, que moins
de blesses restent handicapes ä vie et,
qu'en general, les victimes d'accidents
soient plus sürement prises en charge des
le debut. II est cependant difficile d'es-
timer medicalement le succes ou l'echec
d'une mesure prise par un non-profes-
sionnel. Une these publiee en 1962 par le
service d'anesthesie de la Clinique universitäre

de l'Höpital cantonal de Zurich
contient plusieurs informations interessantes.

Ainsi, parmi 400 victimes de la

circulation, 8 % ne presentaient aucune
lesion mortelle au depart et auraient pu,
d'apres les estimations, etre sauves par
une intervention de secours rapide et
appropriee. Cela signifie que, compte tenu
du chiffre actuel des victimes de la route,

100 ä 120 personnes environ pourraient
etre maintenues en vie.
Comme autre consequence positive de

l'obligation des cours de premiers secours,
on peut relever l'augmentation constante
des personnes aptes ä prodiguer des

secours en cas d'accident survenant dans
la vie quotidienne.
En ce qui concerne les frais, cette obligation

n'entrainera pas de charges pour la
Confederation et les cantons. Les pouvoirs
publics ne s'etant pas engages ä verser des
subventions supplementaires aux organisations

responsables de la formation, il n'y
aura pour eux aucune augmentation de
frais directs. Les frais de formation seront

pns en charge par les candidats au permis
et s'eleveront en moyenne ä 50 francs, un
montant qui, en comparaison avec le coüt

total de la formation de conducteur, ne

represente qu'une depense supplemen-
taire minime.
Les cours donnes au public sont principa-
lement organises par la Societe Suisse de

sauvetage, la Societe suisse des troupes
sanitaires et l'Alliance suisse des Saman-
tains.
Le nombre des cours de premiers secours
doublera par rapport aux annees prece-
dentes, et l'on escompte pour l'annee
1977 100 000 ä 120 000 participants.
D'apres les indications fourmes par les

organisations competentes, 45 000 secou-
ristes environ ont dejä ete formes au cours
des trois premiers mois de l'annee.

Therese Isenschmid

Adaptation franqaise, redaction CRS

Malgre I'introduction des limitations de

vitesse, du port obligatoire de la ceinture
de securite et d'autres regies de circulation,
on deplore encore chaque annee, en Suisse,

un grand nombre d'accidents.
Photo Police sanitaire, Berne

Dorenavant, chaque candidat au permis
de conduire devra apprendre «les gestes

qui sauvent la vie». Photo W Bur, Thoune
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